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NOUS ? 

 

Les communs scientifiques occupent une place centrale dans nos 
systèmes économiques modernes basés sur l’innovation. Pour 
beaucoup, c’est de la science que viendra la 
défis sociétaux auxquels nous faisons face. Pourtant, leur mode de 
fonctionnement, les promesses qu’ils nous réservent mais aussi les risques 
qui pèsent sur eux, restent encore largement mal compris. C’est tout 
l’intérêt de cette mani
connaissance des communs scientifiques et de leur place au sein de 
nos sociétés. Au
réjouit de soutenir cette manifestation car elle s’inscrit parfaitement 
dans la volonté de notre laboratoire de favoriser le décloisonnement 
entre les disciplines de recherche et de soutenir les échanges entre le 
monde académique et les acteurs sociaux
souhaitons une journée de réflexion et d’échanges ric
 

 

Message de la Direction du BETA

Message de la Présidence de la 
Manifestation
C’est avec un sincère plaisir que nous vous accueillons à cette 
manifestation scientifique à l’Université de Lorraine. Nous avons choisi 
d’instruire c
de la société, à savoir 
monde socio
développer l’innovation
managériale, entrepreneuriale, sociale. A ce jo
abordée de manière parcellaire par plusieurs disciplines scientifiques, 
notamment l’économie, la gestion et le droit, sans que ne soit proposée 
une réflexion englobant et synthétisant ces différents points de vue. 
L’objectif
réflexion pluridisciplinaire articulant des éléments de réponse 
complémentaires aux différentes questions que se posent tous les 
acteurs concernés (chercheurs, entrepreneurs, laboratoires privés et 
publics, pouvoirs publics). 
Nous vous souhaitons de pleinement profiter des réflexions menées par 
les dix experts invités pour mieux comprendre le passé, le présent et le 
futur des 
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monde académique et les acteurs sociaux
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Message de la Direction du BETA

Message de la Présidence de la 
Manifestation
C’est avec un sincère plaisir que nous vous accueillons à cette 
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d’instruire cette thématique
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développer l’innovation
managériale, entrepreneuriale, sociale. A ce jo
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notamment l’économie, la gestion et le droit, sans que ne soit proposée 
une réflexion englobant et synthétisant ces différents points de vue. 

objectif de la journée
réflexion pluridisciplinaire articulant des éléments de réponse 
complémentaires aux différentes questions que se posent tous les 
acteurs concernés (chercheurs, entrepreneurs, laboratoires privés et 

blics, pouvoirs publics). 
Nous vous souhaitons de pleinement profiter des réflexions menées par 
les dix experts invités pour mieux comprendre le passé, le présent et le 
futur des creative commons
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Les communs scientifiques occupent une place centrale dans nos 
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delà de l’importance du sujet de recherche, le BETA se 
réjouit de soutenir cette manifestation car elle s’inscrit parfaitement 
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entre les disciplines de recherche et de soutenir les échanges entre le 
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Pr. Agnès Gramain, Directrice adjointe du BETA

Message de la Direction du BETA

Message de la Présidence de la 
Manifestation 
C’est avec un sincère plaisir que nous vous accueillons à cette 
manifestation scientifique à l’Université de Lorraine. Nous avons choisi 

ette thématique, car elle
de la société, à savoir l’accroisseme

économique et les chercheurs pour davantage 
développer l’innovation non seulement
managériale, entrepreneuriale, sociale. A ce jo
abordée de manière parcellaire par plusieurs disciplines scientifiques, 
notamment l’économie, la gestion et le droit, sans que ne soit proposée 
une réflexion englobant et synthétisant ces différents points de vue. 

rnée est dès lors
réflexion pluridisciplinaire articulant des éléments de réponse 
complémentaires aux différentes questions que se posent tous les 
acteurs concernés (chercheurs, entrepreneurs, laboratoires privés et 
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les dix experts invités pour mieux comprendre le passé, le présent et le 
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Pr. Sophie Harnay & 
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C’est avec un sincère plaisir que nous vous accueillons à cette 
manifestation scientifique à l’Université de Lorraine. Nous avons choisi 
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une réflexion englobant et synthétisant ces différents points de vue. 
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acteurs concernés (chercheurs, entrepreneurs, laboratoires privés et 

Nous vous souhaitons de pleinement profiter des réflexions menées par 
les dix experts invités pour mieux comprendre le passé, le présent et le 

scientifiques. 

Sophie Harnay & 
Université de Lorraine, BETA
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systèmes économiques modernes basés sur l’innovation. Pour 
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Message de la Direction du BETA 
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C’est avec un sincère plaisir que nous vous accueillons à cette 
manifestation scientifique à l’Université de Lorraine. Nous avons choisi 

correspond à une évolution forte 
es collaborations entre le 

économique et les chercheurs pour davantage 
technologique, mais aussi 

managériale, entrepreneuriale, sociale. A ce jour, la thématique est 
abordée de manière parcellaire par plusieurs disciplines scientifiques, 
notamment l’économie, la gestion et le droit, sans que ne soit proposée 
une réflexion englobant et synthétisant ces différents points de vue. 

de contribuer à la construction d’une 
réflexion pluridisciplinaire articulant des éléments de réponse 
complémentaires aux différentes questions que se posent tous les 
acteurs concernés (chercheurs, entrepreneurs, laboratoires privés et 

Nous vous souhaitons de pleinement profiter des réflexions menées par 
les dix experts invités pour mieux comprendre le passé, le présent et le 
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défis sociétaux auxquels nous faisons face. Pourtant, leur mode de 
fonctionnement, les promesses qu’ils nous réservent mais aussi les risques 
qui pèsent sur eux, restent encore largement mal compris. C’est tout 
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connaissance des communs scientifiques et de leur place au sein de 
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réjouit de soutenir cette manifestation car elle s’inscrit parfaitement 

ans la volonté de notre laboratoire de favoriser le décloisonnement 
entre les disciplines de recherche et de soutenir les échanges entre le 

économiques. Nous vous 
he et stimulante. 

Pr. Agnès Gramain, Directrice adjointe du BETA 
& Pr. Julien Pénin, Directeur du BETA 
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C’est avec un sincère plaisir que nous vous accueillons à cette 
manifestation scientifique à l’Université de Lorraine. Nous avons choisi 
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économique et les chercheurs pour davantage 
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notamment l’économie, la gestion et le droit, sans que ne soit proposée 
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les dix experts invités pour mieux comprendre le passé, le présent et le 
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Directrice de recherche au  CERSA (CNRS/Paris II), elle est membre de  
la commission 
ALLISTENE). Elle a travaillé sur l’éthiq
le partage des données au sein du comité d’éthique des sciences du 
CNRS (COMETS).
 
Docteur d’Etat en droit public, elle travaill
science, de l’Open data en relation avec le droit d’auteur et enseigne 
sur les thèmes de la gouvernance, du droit et des technologies. Elle est 
également responsable scientifique du projet 
France et vice
Systèmes
 
Derniers ouvrages et articles publiés
 
 « Les algorithmes sont

(avec Primavera de Filippi), in
relations entre le pubic  et l’administration
Metayer, W. Tamzini (eds)
 

 Comprendre les licences Creative Commons 4.0 en français 
Batoul B
www.francophonie.org/IMG/pdf/guide
 

 C’est quoi la sérendipité. 80
bouleversé le cours de l'histoire,
Le Courrier du Livre, 2017.
 

 Big data & Open data
Bourcier  et P.de Filippi (éds), Paris, Mare & Martin, 2016. 
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(avec Mélanie Dulong de Rosnay)

Danièle Bourcier
Panthéon
CNRS, 
Commons

 

Creative Commons
Le projet 
Bourcier et Mélanie Dulong De Rosnay à la suite d’une conférence de 
Lawrence Lessig
Creative Commons
l’entité officielle affiliée CC en France. 

Directrice de recherche au  CERSA (CNRS/Paris II), elle est membre de  
la commission de réflexion sur l’éthique du numérique (CERNA
ALLISTENE). Elle a travaillé sur l’éthiq
le partage des données au sein du comité d’éthique des sciences du 
CNRS (COMETS). 

Docteur d’Etat en droit public, elle travaill
science, de l’Open data en relation avec le droit d’auteur et enseigne 
sur les thèmes de la gouvernance, du droit et des technologies. Elle est 
également responsable scientifique du projet 
France et vice-préside
Systèmes (AFSCET). 

Derniers ouvrages et articles publiés

Les algorithmes sont
(avec Primavera de Filippi), in
relations entre le pubic  et l’administration
Metayer, W. Tamzini (eds)

Comprendre les licences Creative Commons 4.0 en français 
Batoul Betty Merhi), OIF, 2018.
www.francophonie.org/IMG/pdf/guide

C’est quoi la sérendipité. 80
bouleversé le cours de l'histoire,
Le Courrier du Livre, 2017.

Big data & Open data
Bourcier  et P.de Filippi (éds), Paris, Mare & Martin, 2016. 
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Danièle Bourcier
Panthéon-Assas,  Directrice 
CNRS, Responsable
Commons France

Creative Commons
Le projet Creative Commons
Bourcier et Mélanie Dulong De Rosnay à la suite d’une conférence de 
Lawrence Lessig à Paris. Danièle Bourcier propose 
Creative Commons 
l’entité officielle affiliée CC en France. 

Directrice de recherche au  CERSA (CNRS/Paris II), elle est membre de  
de réflexion sur l’éthique du numérique (CERNA

ALLISTENE). Elle a travaillé sur l’éthiq
le partage des données au sein du comité d’éthique des sciences du 

Docteur d’Etat en droit public, elle travaill
science, de l’Open data en relation avec le droit d’auteur et enseigne 
sur les thèmes de la gouvernance, du droit et des technologies. Elle est 
également responsable scientifique du projet 

présidente de l’Association Fr

Derniers ouvrages et articles publiés

Les algorithmes sont- ils le nouveau langage de l’administration
(avec Primavera de Filippi), in
relations entre le pubic  et l’administration
Metayer, W. Tamzini (eds), LGDJ, Paris, 2018.

Comprendre les licences Creative Commons 4.0 en français 
etty Merhi), OIF, 2018.

www.francophonie.org/IMG/pdf/guide

C’est quoi la sérendipité. 80 
bouleversé le cours de l'histoire,
Le Courrier du Livre, 2017.  

Big data & Open data : nouveaux défis pour la vie privée, 
Bourcier  et P.de Filippi (éds), Paris, Mare & Martin, 2016. 

ational Commons at the digital a
(avec Mélanie Dulong de Rosnay)

Danièle Bourcier, Université Paris II 
Assas,  Directrice 

Responsable
France. 

Creative Commons
Creative Commons a été lancé en France en 2003 par Danièle 

Bourcier et Mélanie Dulong De Rosnay à la suite d’une conférence de 
à Paris. Danièle Bourcier propose 

soit hébergé par le CERSA / CNRS qui devient alors 
l’entité officielle affiliée CC en France. 

LIVRET 

Directrice de recherche au  CERSA (CNRS/Paris II), elle est membre de  
de réflexion sur l’éthique du numérique (CERNA

ALLISTENE). Elle a travaillé sur l’éthique de l’intelligence artificiel
le partage des données au sein du comité d’éthique des sciences du 

Docteur d’Etat en droit public, elle travaille sur l’évolution de l’Open 
science, de l’Open data en relation avec le droit d’auteur et enseigne 
sur les thèmes de la gouvernance, du droit et des technologies. Elle est 
également responsable scientifique du projet 

Association Fr

Derniers ouvrages et articles publiés : 

ils le nouveau langage de l’administration
(avec Primavera de Filippi), in Lectures critiques du code des 
relations entre le pubic  et l’administration

LGDJ, Paris, 2018.

Comprendre les licences Creative Commons 4.0 en français 
etty Merhi), OIF, 2018. 

www.francophonie.org/IMG/pdf/guide-licence4
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: nouveaux défis pour la vie privée, 
Bourcier  et P.de Filippi (éds), Paris, Mare & Martin, 2016. 
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l’entité officielle affiliée CC en France.  
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au savoir. Les communs continuent de croître, avec un nombre total de 
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construction de communs du savoir. A l’heure de l’Open science, 
l’utilisation des licences CC est devenue un paramètre nécessaire pour 
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Agnès Robin est Maître de Conférences 
l’Université de Montpellier. Elle dirige l’Equipe de recherche Créations 
Immatérielles et Droit (ERCIM 
propriété intellectuelle et TIC (Faculté de droit de Montpellier).
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(2) Droit de la recherche et de l’innovation ; 
(3) Droit du numérique (droit des TIC, droit de l’internet). 
Elle pilote le projet interdisciplinaire 
MSH-Sud, Agropolis Fondation, LabEx Numev, Université de Montpellier, 
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« La production des connaissances 
scientifiques
juridiques

La production des connaissances scientifiques est soumise à une 
évolution dont l’ampleur reste encore à mesurer. La révolution 
numérique a induit des possibilités de collaboration et d’échange 
inédites, transcendant le plus souvent les champs disciplinaire
favorisant le décloisonnement institutionnel. La réflexion menée par le 
juriste relève tout à la fois de l’observation des pratiques et de 
l’analyse de la loi, elle
La connaissance de la pratique juridique dans le
et de l’innovation (droit de l’innovation et de la recherche) montre 
que, bien que s’insérant dans un modèle de collaboration et de 
transfert, les pratiques traditionnelles demeurent fondées sur le modèle 
de l’exclusivité, ce que ne d
Face à d’autres types de pratiques (plus intégrées), l’échange et le 
partage doivent aujourd’hui cependant s’appuyer sur des techniques 
contractuelles qui tiennent compte de la mise en commun des 
ressources et de la co
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publiées et diffusées, la recherche s’appuie sur des inputs et elle produit des 
outputs qui sont, par «
des biens issue des
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marché est pris en défaut. Les solutions traditionnellement évoquées sont
(1) faire de la recherche un bien privatif, en utilisan
ou juridiques, en l’occurrence les droits de propriété intellectuelle, pour limiter 
les externalités de connaissance
(2) faire de la recherche u
sa gestion. 
Sous l’influence
de la théorie d’Elinor Ostrom aux biens informationnels et à la connaissance, 
la gouvernance des communs propose de nouvelles pistes pour la gestion de 
la recherche. L’objectif de cette présenta
l’application de l’approche des communs aux activités de recherche. 
Il s’agira d’abord de s’interroger sur les apports et limites de cette 
application. Au
il s’agira d’
deux points en particulier
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notamment des leçons des travaux d’Elinor Ostrom sur les règles de bonne 
gestion des communs. A l’issue de cette réflexion, il s’agira de questionner la 
compatibilité de la gouvernance
actuelles de la gestion des ressources humaines et des pratiques du travail 
des chercheurs. 
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Julien Pénin
Strasbourg et directeur du Bureau d’Economie Théorique et Appliquée 
(BETA). Ses recherches portent sur l’innovation ouverte et ses liens 
la propriété intellectuelle, le brevet d’invention notamment. Il enseigne 
l’économie et la gestion de l’innovation et de la propriété 
intellectuelle à la faculté des sciences 
l’U
 

«
espace
cause

L’objectif de l’intervention est de revenir sur la création du système 
scientifique appelé “open science” depuis la seconde guerre 
mondiale, su
évolutions récentes qui le remettent en cause. Il s’agit d’ouvrir le 
débat sur le rôle des communs scientifiques, sur les menaces qui 
pèsent sur lui mais également sur les opportunités. Nous in
notamment sur l’importance de la circulation rapide et libre des 
connaissances scientifiques produites mais aussi sur les conséquences 
de l’objectif croissant de valorisation économique à court terme de 
ces connaissances. Enfin, nous discuterons 
brevetage des inventions académiques.
 

Intervention 3 : Julien Pénin

Session 2 
Présidence : 
Université de Lorraine, BETA.
 

Nicolas Jullien est enseignant
du laboratoire LEGO. Il est directeur scientifique de M@rsouin, le réseau 
breton de recherche en sciences humaines et sociales sur la société 
numérique et l'innovation.
cadre de l'innovation ouverte. Elle s’intéresse aux interactions entre les 
institutions marchandes et la production collective non marchande 
(comme le logiciel libre, Wikipedia): organisation de la production de 
communs numériques, 
l’organisation du travail.

 

Intervention 4 : Nicolas Jullien 
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r ses objectifs, son fonctionnement, ses limites ainsi que les 
évolutions récentes qui le remettent en cause. Il s’agit d’ouvrir le 
débat sur le rôle des communs scientifiques, sur les menaces qui 
pèsent sur lui mais également sur les opportunités. Nous in
notamment sur l’importance de la circulation rapide et libre des 
connaissances scientifiques produites mais aussi sur les conséquences 
de l’objectif croissant de valorisation économique à court terme de 
ces connaissances. Enfin, nous discuterons 
brevetage des inventions académiques.
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Le modèle d'Ostrom fait souvent référence pour étudier les communs 
physiques, mais malgré une proposition en ce sens (Hess et 
2006), sa transposition au numérique prête toujours à débat. On peut 
notamment s'interroger sur la règle numéro 1 de la réussite des 
communs, qui est de proposer des frontières claires au groupe qui doit 
bénéficier du commun (contrairement à ceux qu
du groupe), permettant la transformation en un bien de club. 
En s'appuyant sur l'exemple de Wikipédia, la présentation discutera 
d'une part de la différence entre communs et bien public, dans les 
projets numériques de création de conn
règles de régulation d'accès au commun, qui permettent d’en définir 
la frontière, mais aussi de réguler sa hauteur, qui évolue au cours du 
projet. 
Sur cette base, on analysera les bénéfices associés au fait de 
participer au comm
de personnes aya
comment cette participation génère un bien public
également du profil des participants à ces communs, du rôle de la 
technost

Intervention
 
Jaele Bechis
Lorraine, au sein du laboratoire BETA. Diplômée en droit (Master 2 
Université de Turin) et en économie (Master 2 EHESS 
Nanterre), ses thématiques de recherche portent sur la régula
institutions du marché de la connaissance scientifique, et notamment sur 
le rôle du droit d’auteur à l’ère numérique. 
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La numérisation de l’information et la naissance du mouvement de 
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scientifique à envisager la constitution du bien commun de la 
connaissance, à travers la reformulation du modèle traditionnel de 
diffusion du savoir. 
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La régulation ascendante des 
une centralisation de la gestion de la diffusion et de la réutilisation du 
savoir au sein de la communauté scientifique, dont le pouvoir était 
limité auparavant par les maisons d’édition, à travers la 
monopolisation du droit d’auteur.

Si la création des licences 
pour promouvoir une organisation plus efficace de la circulation du 
savoir scientifique à l’ère du numérique, elle n’est pas suffisante pour 
assurer une gestion en commun de la ressource. 
concertation parmi les différentes institutions qui assurent le 
fonctionnement de la communauté scientifique, en tant que 
producteur et intermédiaire du savoir, sont potentiellement porteuses 
d’une nouvelle «

 

Intervention
 

Véronique Schaeffer est Maître de conférences HDR en Sciences de 
Gestion à l'Université de Strasbourg. Elle est membre du BETA. Ses 
recherches portent notamment sur les collaborations entre universités et 
entreprises, les stratégies de coopération des grandes entreprises 
innovantes et les écosystèmes entrepreneuriaux.

La dynamique de la création de connaissances au sein de la 
recherche académique repose sur un comportement collaboratif des 
chercheurs et sur le partage du matériel et des données scientifiques 
qu'ils utilisent pour produire leurs résultats. Afin de préserver l
commerciale des matériels scientifiques, leur transfert est de plus en 
plus contrôlé par des accords de transfert de matériel (ATM). Cette 
recherche se focalise sur l'impact des ATM sur la dynamique de la 
science et traite deux questions : 
(1) La présence d'un industriel est
accrues dans les ATM ? 
(2) Les ATM entre académiques constituent
dynamique de la science ouverte ? 
La recherche se fonde sur l'analyse des clauses contenues dans 171 
ATM signés par deux grandes universités françaises. Elle montre que la 
présence d'un industriel n'est pas associée à des restrictions accrues. 
Elle établit une typologie des ATM entre chercheurs académiques et 
montre qu'ils favorisent la collaboration entre sci
différents contextes.  
 

« Les accords de transfert de matériel 
scientifique : une menace pour la 
science ouverte ou un outil de 
collaboration ?
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« Les licences 
nouveaux répertoires de connaissance 
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Les creative commons
droit d’auteur. Alors que ce droit est normalement d’application 
automatique, les licences 
aménagement donné 
tiers, selon une orientation voulue par l’auteur. L’une des questions est 
alors de savoir si le corps de règles établi atteindra les objectifs que se 
sont assignés non seulement l’auteur, mais aussi les autres utilisateurs, 
ceci dans un contexte scientifique
De ce point de vue, les licences de 
clairement comme des répertoires de connaissance sur la manière de 
coopérer et de partager le savoir. A la différence toutefois de ce qui 
peut être identifié dans les contrats de l’entrep
capitalisation sera extérieur aux utilisateurs. Dans le même temps, 
l’apprentissage incorporé aux licences en question n’est pas diffus 
mais bien contrôlé par une organisation. Il s’agit donc d’une forme 
d’apprentissage du fait d’autrui (
Du point de vue des entreprises, la question prolonge donc le thème 
de l’innovation ouverte, et celui des nécessaires dotations en 
compétences afin de tirer parti de l’environnement. Elle induit des 
considérations spécifiques pour le 
voire, intégrer ses connaissance dans un projet entrepreneurial.
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elle a contribué à la dynamique internationale, nationale et
communs. Elle a également co
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« Communs 
nouvelle fabrique des savoirs ?

La communication a pour objectif de montrer comment la 
perspective des communs scientifiques peut être amenée à 
transformer les conditions de production (et non seulement de 
diffusion) de la rec
cours visant à créer un tiers lieu scientifique basé à Lyon. Nous 
mentionnerons dans un premier temps comment ce projet s'appu
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fondement du renouveau des 
comment les communs scientifiques peuvent être situés au croisement 
de sciences citoyennes et de l'
leurs conditions de possibilité en s'appuyant notamment sur les t
E. Oström. Ainsi nous serons a
informationnelle
dans la production de communs scientifiques.
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autres intéressé, dans ce cadre, aux relations entre laboratoires publics 
et industrie. Au niveau pratique, il a assuré des fonctio
président relations entreprises dans deux universités et, bien que jamais 
en charge directement de la valorisation, a pu participer à de 
nombreuses discussions et décisions liées à ces sujets.
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Depuis les années 1980, il existe une pression croissante sur les 
institutions scientifiques pour favoriser la transformation en innovations 
des inventions et découvertes scien
laboratoires. Le monde de la science, lui, a toujours fonctionné sur la 
base d’une diffusion libre des résultats de recherche. L’un des 
paradoxes actuels est que les moyens techniques permettent une 
diffusion des résultats plus 
de ces nouvelles technologies et du modèle d’affaires des éditeurs 
traditionnels a conduit à une augmentation sans précédent du coût 
de l’accès à l’information. D’où l’émergence d’une forte remise en 
cause du syst
utilisation des résultats au centre des débats. 
Mais on se heurte alors à un autre paradoxe
résultats scientifiques n’est pas toujours le meilleur moyen d’en assurer 
l’utilisation la plus large possible. Les investissements nécessaires à leur 
transformation en innovations peuvent nécessiter une protection de la 
propriété intellectuelle associée. 
La présentation aura ainsi pour but d’expliciter les fondements de ces 
tensions paradoxales et les problèmes managériaux qu’elles 
impliquent et d’esquisser quelques pistes pour les gérer.
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